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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
 

Convention de délégation de gestion du 20 avril 2020 

NOR : INTJ2011766X 

 
Entre :  
 
Le préfet de police, dénommé ci-après « Le déléguant » ;  
Et :  
Le commandant de soutien opérationnel de la gendarmerie nationale, dénommé ci-après « Le 

délégataire » ; 
Le secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Sud-Ouest, dénommé ci-après « Le 

service exécutant », 
 
 Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services 
de l’État ; 
 Vu le décret n° 2010-1689 du 30 décembre 2010 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
trésoriers militaires ; 
 Vu le décret n° 2010-1690 du 30 décembre 2010 relatif aux procédures financières et comptables 
spécifiques des forces armées ; 
 Vu le décret n° 2010-1692 du 30 décembre 2010 relatif aux trésoreries militaires ; 
 Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale du 
ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer ; 

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du 
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité 
intérieure ; 

Vu le décret n° 2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats 
généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur ; 

Vu l’arrêté du 6 février 2012 relatif au droit du comptable public d'évoquer les pièces justificatives et les 
documents de tenue de comptabilité liés aux dépenses des trésoriers militaires ; 

Vu l’arrêté du 6 mars 2014 portant organisation des secrétariats généraux pour l’administration du 
ministère de l’intérieur ; 

Vu l’arrêté modifié du 31 décembre 2014 fixant l’assignation des dépenses et des recettes de certains 
ordonnateurs principaux délégués de l’État sur des comptables principaux des services déconcentrés de la 
direction générale des finances publiques ; 

Vu l’arrêté du 18 décembre 2015 modifié portant création du commandement du soutien opérationnel de 
la gendarmerie nationale du Blanc (Indre) ; 

Vu l’arrêté du 30 juin 2017 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en application de 
l'article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2019 portant création de la trésorerie militaire pour l’activité des forces de la 
gendarmerie ; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 fixant l’assignation des dépenses et des recettes des ordonnateurs 
secondaires des services civils de l’État ; 
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Vu l’arrêté du 2 janvier 2020 relatif aux attributions et à l'organisation du commandement du soutien 
opérationnel de la gendarmerie nationale du Blanc (Indre) ; 

Vu la décision du 11 décembre 2019 portant création des trésoreries et sous-trésoreries militaire ; 

Vu la décision du 27 décembre 2019 portant désignation des responsables de budget opérationnel de 
programme et d’unité opérationnelle pour le programme 152 – Gendarmerie nationale ; 

Vu la circulaire du 30 avril 2014 sur la mise en place et fonctionnement des secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI), 

 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1er 

Objet 

En application de l'article 4 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié, le délégant confie au 
délégataire et au service exécutant, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la 
réalisation des opérations définies à l’article 2 de la présente convention de délégation de gestion et relevant 
des unités opérationnelles du BOP zonal d’Île-de-France du programme 0152 - Gendarmerie nationale telles 
que listées en annexe 1. 

La délégation de gestion porte sur les opérations suivantes : 

- l’élaboration par le commandement du soutien opérationnel de la gendarmerie nationale 
(COMSOPGN) des actes d’ordonnancement des opérations exécutées sur l’avance de trésorerie pour 
l’activité des forces (ATAF) ;  

- l’exécution par le secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI) de la 
Zone de défense Sud-Ouest des décisions d’ordonnancement prises par le COMSOPGN dans le 
cadre de la présente délégation de gestion. 

Le délégant n’est pas dégagé de ses responsabilités sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire et au service exécutant. Toutefois, en cas de faute ou d’erreur manifeste commise par le 
délégataire et/ou par le service exécutant dans l’accomplissement des missions qui leurs sont confiées par la 
présente délégation de gestion, la responsabilité du délégant ne saurait être engagée. 

 

Article 2 
Missions accomplies par le délégataire et le service exécutant 

Le délégataire et le service exécutant sont chargés des missions suivantes :  

- l’ordonnancement des dépenses ; 
- le recouvrement des recettes ; 
- les opérations de rattachement à l’exercice. 

Le délégataire et le service exécutant réalisent leurs missions dans les conditions et les limites précisées 
par l’annexe 2 de la présente convention de délégation de gestion. 

 

Article 3 
Obligations du délégataire et du service exécutant 

Le délégataire et le service exécutant s’engagent à maintenir les moyens nécessaires à la bonne exécution 
de leurs missions et à rendre compte régulièrement de leur activité au délégant. 

Ils s’engagent à fournir au délégant toutes les informations utiles et à l’avertir sans délai de toute 
contrainte dans la réalisation de leurs missions. 
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Article 4 
Modalités administratives d'exécution de la délégation 

Dans le respect des dispositions règlementaires, le délégataire et le service exécutant sont autorisés à 
subdéléguer, aux personnels placés sous leur autorité et par voie de délégation de signature, l'exécution des 
actes relevant de leur responsabilité.  

 

Article 5 
Durée, reconduction et résiliation du document 

La présente convention de délégation de gestion prend effet le lendemain de la date de sa signature pour 
une durée d’un an. Elle est renouvelée par tacite reconduction. 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention de délégation 
de gestion fait l’objet d’un avenant. 

Il peut être mis fin à tout moment à la présente convention de délégation de gestion sur initiative de l’une 
des parties. Cette résiliation prend effet trois mois après la date de notification aux parties de la décision de 
dénonciation de la présente convention de délégation de gestion. 

 

Article 6 
Information du contrôleur budgétaire et du comptable assignataire 

Une copie de la présente convention de délégation de gestion et de ses avenants est adressée par le 
délégant au contrôleur budgétaire près la Préfecture de police et aux comptables assignataires concernés. 

 

Article 7 
Publication 

La présente convention de délégation de gestion comporte 6 feuillets dont deux annexes. 

Elle sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

 

 Fait à Paris, le 20 avril 2020.                        

 
Le Préfet de police  

Pour le préfet et par délégation :  
Le préfet, secrétaire général pour l’administration, 

C. MOREAU 

 
 

 
 

 Le commandement du soutien opérationnel  
de la gendarmerie nationale 

Le général de division  
O. GUERIF 

Le secrétariat général pour l’administration du ministère 
de l’intérieur Sud-Ouest 

Pour le secrétaire générale et par délégation :  
Le secrétaire général adjoint, 

S.  AUBERT 
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ANNEXE 1 
 

 

Numéro et nom de l'unité opérationnelle (UO) Responsable d'unité opérationnelle (UO) 

0152-DIDF-DRIF 
UO Région de gendarmerie d'Île-de-France 

Général de corps d'armée, commandant la région 
de gendarmerie d’Île-de-France 

0152-DIDF-DGRP 
UO GARDE REPUBLICAINE 

Général, commandant la Garde Républicaine  

 

 

  



 

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

 

 

15 MAI 2020  BOMI N° 2020-5 Page 9 

 

ANNEXE 2 
 

La présente annexe a pour objet de préciser les missions confiées au délégataire (COMSOPGN) et au service 
exécutant (SGAMI Sud-Ouest) : 

- l’ordonnancement des dépenses ; 
- le recouvrement des recettes ; 
- les opérations de rattachement à l’exercice. 

Au sein du COMPSOPGN, ces missions relèvent de la trésorerie militaire pour l’activité des forces de la 
gendarmerie (TMAFG). 
 

1°) Les missions d’ordonnancement du COMSOPGN en matière d’ATAF  
 

a) Ordonnancement pour la validation des lots de recomplètement de l’ATAF 

Afin d’obtenir le recomplètement de ses dépenses, la TMAFG constitue un lot de recomplètement dans 
l’outil CRISTAL. Ce lot est transmis pour ordonnancement au COMSOPGN, qui instruit et valide la 
demande de paiement du lot de recomplètement. Cette validation permet la création d’une demande de 
paiement par interfaçage avec CHORUS. 

Dès validation de la demande de paiement du lot par le COMSOPGN, les pièces justificatives relatives à la 
demande de recomplètement sont transmises par la TMAFG au SGAMI Sud-Ouest par voie dématérialisée. 

Le service exécutant s’assure : 

- de l’existence dans CHORUS d’une demande de paiement issue de l’interfaçage avec CRISTAL ; 

- que la dépense est éligible au type d’avance sur laquelle elle a été imputée ; 

- que les pièces justificatives ont été visées par des agents habilités et comportent la mention du 
service fait ; 

- de la bonne imputation budgétaire et comptable de la dépense : centre financier et activités du 
référentiel de programmation en vigueur. 

Au vu de ces éléments, le service exécutant, instruit la demande de paiement, la valide et établit un ordre de 
payer. 

b) Rejet des demandes de recomplètement par le COMSOPGN 

Le COMSOPGN peut décider de suspendre ou de rejeter une demande de recomplètement émise par la 
TMAFG s’il estime que : 

- les justificatifs sont absents ou insuffisants ; 

- une dépense présentée comporte une imputation inexacte ; 

- la dépense n’est manifestement pas éligible à l’avance de trésorerie pour l’activité des forces. 

Dans les deux premiers cas de figure, le COMSOPGN se retourne vers la TMAFG afin que cette dernière lui 
transmette tout élément de nature à justifier l’engagement de la dépense sous le régime de l’ATAF ou à 
procéder aux corrections nécessaires. A défaut, le COMSOPGN procède au rejet de la demande de paiement. 

Dans le troisième cas de figure, le COMSOPGN en informe le responsable d’unité opérationnelle (RUO) 
concerné. Lorsque le RUO décide d’invalider la dépense, il en informe COMSOPGN dans les meilleurs 
délais, afin que ce dernier puisse procéder au rejet de la demande de paiement. 

Lorsqu’il présume qu’une dépense est entachée d’une irrégularité manifeste, le COMSOPGN sollicite le 
sous-trésorier militaire ayant engagé la dépense afin que ce dernier lui transmette tout élément de nature à en 
justifier l’engagement sous le régime de l’ATAF. 

En cas de déficit ou de paiement irrégulier entraînant un préjudice financier, le RUO concerné pourra, le cas 
échéant, décider de mettre en jeu la responsabilité du trésorier militaire conformément au décret n° 2010-
1689 du 30 décembre 2010 précité. 
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2°) Les recettes recouvrées au comptant par le trésorier militaire  

Le trésorier militaire, directement ou par l’intermédiaire de ses sous-trésoriers, peut être amené à recouvrer 
des recettes, qu’il doit ensuite reverser au Trésor public. 

a) Dossier de reversement des recettes 

Le trésorier militaire établit un dossier de demande de reversement des recettes encaissées. 

Ce dossier, qui regroupe l’intégralité des recettes recouvrées, doit permettre d’en identifier l’origine et la 
nature.  

b) Transmission du dossier de reversement 

Ce dossier est transmis au service exécutant qui l’instruit et assure la saisie des ordres d’acceptation avant 
transmission au comptable assignataire. 

3°) Les opérations de rattachement à l’exercice par le service exécutant 

Dans le cadre des travaux de fin de gestion et dès réception de l’attestation de conformité signée du 
COMSOPGN, le service exécutant réalise les opérations de rattachement à l’exercice. 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Direction générale de la gendarmerie nationale  

   
Direction des personnels militaires de la gendarmerie 

nationale 

   
 

Décision n° 13963 du 5 mars 2020 
portant agrément pour l’outre-mer des sous-officiers du corps de soutien technique 

et administratif de la gendarmerie nationale 
NOR : INTJ2006805S 

Le ministre de l'intérieur, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-953 du 12 septembre 2008 modifié, portant statut particulier des corps de sous-
officiers et officiers mariniers de carrière des armées et du soutien technique et administratif de la 
gendarmerie nationale ; 

Vu le décret n° 2008-961 du 12 septembre 2008 modifié, relatif aux militaires engagés ; 

Vu la circulaire n° 970980/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOGV du 3 septembre 2015 relative à la gestion 
des sous-officiers de la gendarmerie affectés outre-mer ; 

Vu la décision n° 68565/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOCSTAGN/SMOB du 4 octobre 2019 portant 
agrément pour l'outre-mer des sous-officiers du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie 
nationale et des sous-officiers de gendarmerie, spécialistes «  affaires immobilières  », 

Décide : 

Article 1er 

La demande outre-mer formulée par le maréchal des logis DUMINIL  Corentin – Nigend : 339 699 – de 
la spécialité « administration et gestion du personnel » est agréée au titre du COMGEND GUYANE 
FRANÇAISE.  

Article 2 

Le terme de la validité de ces agréments est fixé au 31 décembre 2020. 

Article 3 

Compte tenu du caractère révocable de l'agrément, aucune mesure d'ordre privé à caractère définitif se 
rapportant au départ outre-mer ne devra être prise par le sous-officier dont la candidature est retenue avant la 
notification de son ordre de mutation individuel. Il sera rendu compte, sous la référence du présent timbre, de 
tout changement de position ou de situation intervenant postérieurement à la date de la décision. 
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Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l'intérieur. 

Fait le 5 mars 2020. 

 

Pour le ministre et par délégation : 
Le lieutenant-colonel, 

adjoint au chef du bureau du personnel sous-officiers 
du corps de soutien technique et administratif 

de la gendarmerie nationale, 
J.-J. Haye 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
 

 
Arrêté du 16 avril 2020 

portant attribution de la médaille de la sécurité intérieure 
NOR : INTK2001399A 

Le ministre de l’intérieur, 

Vu les articles D. 141-2 à D. 141-10 du code de la sécurité intérieure ; 

Vu l’arrêté du 9 septembre 2019 pris pour l’application des articles D. 141-2 à D. 141-10 du code de la 
sécurité intérieure,  

 

Arrête : 

Article 1er 

Dans le cadre d’une promotion exceptionnelle « G7 Biarritz », une médaille de la sécurité intérieure est 
attribuée aux personnes suivantes : 

I. - Echelon or : 
 

M. AUBERT Stéphane, commissaire divisionnaire de police. 
M. BELUCHE Denis, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer. 
Mme CHARY Vanessa, attachée d’administration de l’État. 
M. COSTAGLIOLI Stéphane, sous-préfet.  
M. FRIDRICCI Jean-Louis, commandant de police, démineur. 
M. ISSAC Christophe, général de division, ministères des armées. 
M. JONATHAN Hervé, sous-préfet. 
M. LLEDO Sylvain, commissaire divisionnaire de police. 
Mme MAUREILLE Valérie, commissaire divisionnaire de police. 
M. MORAUD Jean-Christophe, préfet. 
Mme POMMEREAU Brigitte, commissaire générale de police. 
M. VEDELAGO Christian, sous-préfet. 
M. VERCELLONE Christophe, colonel de gendarmerie. 
M. WATREMEZ Philippe, colonel de gendarmerie. 

 
II. - Echelon argent : 

 
M. BABOULENE Hervé, major de gendarmerie. 
M. BAUDUIN Michel, commandant de police. 
M. BELBACHIR Fayçal, brigadier-chef de police. 
M. BOURDIER Frédéric, commissaire divisionnaire de police. 
M. BOUTTERA Eddie, secrétaire général de la préfecture. 
M. CARPENTIER Adrien, ingénieur principal. 
M. DURAND  Olivier, capitaine de police. 
M. FORCANS Stéphane, lieutenant-colonel de sapeurs-pompiers professionnels. 
Mme GABEL Judith, commissaire de police. 
M. GAUDIERE Gervais, directeur de la sécurité de l’aviation civile. 
M. INDABURU Jean-Bernard, commandant divisionnaire fonctionnel de police. 
M. JACQUET Fabrice, commandant de police. 
M. MARTINEZ Olivier, commissaire de police. 
M. MILOSEVIC Dejan, capitaine de police. 
M. PECATE Christophe, sous-préfet. 
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M. PEYROUNY Gabriel, lieutenant-colonel, ministère des armées. 
M. RAVEZ Serge, ingénieur principal. 
M. RYCKEBUSCH Sylvain, colonel, ministère des armées. 
M. TARAYRE Luc, commissaire divisionnaire de police. 
M. VIAUD Stéphane, brigadier de police. 

 
III. - Echelon bronze : 

Mme ABELA Céline, capitaine de police. 
M. ANDREU Franck, gendarme. 
M. ARDUIN Éric, directeur régional de la société Orange. 
M. AUDIBERT Jean-Michel, lieutenant-colonel, FORMISC. 
Mme AUGUSTIN Émilie, attachée d'administration de l'État. 
M. AVEZARD Patrick, attaché d'administration de l'État. 
Mme BARCET Hélène, contractuelle. 
M. BATJOM Frédéric, commandant de police. 
M. BEAULIER Michel, procureur général. 
M. BERNIGAL Alain, major de gendarmerie. 
Mme BESSE Nathalie, gardienne de la paix. 
Mme BLANZACO Marie-Isabelle, directrice départementale des affaires sanitaires et sociales. 
M. BOKANOVIC Zlatko, lieutenant-colonel, ministère des armées. 
Mme BORDES Nadine, secrétaire administrative de classe normale. 
M. BOUEY Philippe, ingénieur principal. 
M. BRAZ Pierre, brigadier-chef de police. 
M. CADIEU Romain, brigadier de police. 
Mme CALATAYUD Nathalie, inspectrice des affaires sanitaires et sociales. 
Mme CANAC Brigitte, ingénieure divisionnaire. 
M. CASSIERE Benoît, capitaine de police. 
M. CEULENAERE Rénald, brigadier de police. 
M. CHAVERNEFF Frédéric, capitaine de police. 
Mme CHEVALIER Béatrice, conseillère d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer. 
M. CLAVEROTTE DIT LAPRIMA Jérôme, commandant de sapeurs-pompiers professionnels. 
Mme CONDIS Véronique, technicienne des systèmes d'information et de communication. 
M. DALLONGEVILLE Stéphane, lieutenant-colonel de gendarmerie. 
Mme DARGASSIES Nadège, brigadier de police. 
M. D'ARGENT Philippe, sous-préfet. 
M. DE SAINT-AUBERT Jean-Marie, lieutenant-colonel de gendarmerie. 
M. DEFREMONT Christophe, capitaine de police. 
M. DESMARTIN Benoît, commissaire divisionnaire de police. 
M. DESPORTE Alexandre, commissaire divisionnaire de police. 
M. DESSAILLY Philippe, capitaine de gendarmerie. 
M. DEZELLIS Éric, technicien des systèmes d'information et de communication. 
M. DUFÈS Éric, lieutenant-colonel de sapeurs-pompiers professionnels. 
M. EGAULT Éric, docteur. 
M. ETCHEVERRY Michel, brigadier-chef de police. 
M. FALCO ABRAMO  Luigi, major responsable d’unité locale de police. 
M. FARGEOT Laurent, attaché d'administration de l'État. 
M. FAURE Sébastien, lieutenant, ministère des armées. 
M. FERREIRA-GOMES Philippe, brigadier-chef de police. 
M. FERRER Denis, capitaine de police. 
M. FONTAINE Benoit, substitut général, secrétaire général du procureur général. 
M. FRANCOIS Patrice, directeur des douanes. 
M. FURMANEK Philippe, colonel de gendarmerie. 
M. GAGNEUX Jérome, major responsable d'unité locale de police. 
M. GALLAIS  Benoît, capitaine de police. 
Mme GENESTE Cécile, sous-préfète. 
M. GENIN Didier, capitaine de police, démineur. 
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M. GENSOUS Pascal, capitaine de police. 
M. GENTY Yves, contractuel. 
M. GIGANT Anthony, gendarme. 
M. GLAUD Anthony, gardien de la paix. 
M. GOMEZ Denis, commandant de police. 
M. GUEZODJE Ludovic, major de police. 
M. HAIF KAIF Farouk, major responsable d’unité locale de police. 
M. HERVIEUX David, adjoint technique. 
M. HIERONYMUS Romain, major, FORMISC. 
M. IRIART Gérard, lieutenant-colonel de sapeurs-pompiers professionnels. 
M. JACQUELIN Sébastien, capitaine de police. 
Mme JAMES NEGUELOUARD Chrystel, commandante de police. 
M. JARASSIER François, brigadier-chef de police. 
M. JEAN Régis, commandant, ministère des armées. 
Mme JEULIN Mireille, commissaire divisionnaire de police. 
Mme KERSAUZE Laurence, attachée principale d'administration de l'État. 
M. KISCHEL Claude, capitaine de gendarmerie. 
Mme KUSS Maud, attachée d'administration de l'État. 
M. LABALME Pierre, commissaire divisionnaire de police. 
M. LAFOSSE David, commandant de police. 
M. LANDRIN Christophe, directeur général des services, mairie de Biarritz. 
M. LAPEYRE Stéphane, commissaire divisionnaire de police. 
M. LAPLAUD Éric, commandant divisionnaire fonctionnel de police. 
M. LAVAL Guillaume, directeur des services de mobilités, communauté d'agglomération Pays-
Basque. 
M. LAVERGNE Régis, colonel de gendarmerie. 
M. LAVIGNAC Serge, capitaine de police. 
M. LE BIGOT Cédric, capitaine de frégate, bataillon des marins-pompiers de Marseille. 
M. LE VAILLANT  Erwann, commandant de police. 
M. LUCAS Bernard, commandant divisionnaire fonctionnel de police. 
M. LUCK Patrice, commandant divisionnaire fonctionnel de police. 
M. MAHOUME Jean-Marc, technicien supérieur. 
M. MAILLARD Pascal, commandant divisionnaire fonctionnel de police. 
M. MARCHAIS Éric, directeur du tourisme de Biarritz. 
M. MARTEL Pascal, adjoint technique. 
M. MATHIS Yves, sous-préfet. 
M. MAUVEZIN Michaël, commandant de gendarmerie. 
M. MAZAUD Nicolas, directeur de Vinci autoroutes. 
M. MAZURIER Stéphane, capitaine de frégate, ministère des armées. 
Mme MENARD Elize, responsable de la sécurité à la SNCF. 
M. MERH Hervé, adjudant, ministère des armées. 
M. MILLE Anthony, major de police. 
M. MIRASSOU Jean-Michel, technicien principal de 1re classe. 
M. MOKNI Tarak, docteur. 
M. MOLET-GRANDJEAN Ludovic, commandant de police. 
Mme MONTEIL Béatrice, sous-préfète. 
Mme MOREAU Véronique, directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-
Atlantiques. 
M. MORESMAU Philippe, commandant de police. 
M. MORIN Bernard, commandant de police. 
M. MOULIA Daniel, directeur général adjoint au conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques. 
M. MULLER Gilles, commandant de police. 
M. MUZYKA Alain, ingénieur. 
M. NOCULA Loic, gardien de la paix. 
M. NOGAREDES Christophe, secrétaire général de la sous-préfecture de Bayonne. 
M. NOGUEIRA Jordan, gendarme. 
M. PEAN Claude, capitaine de police. 
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M. PEDEGERT Jean-François, colonel de gendarmerie. 
Mme PERONNY Isabelle, ingénieure. 
M. PETIT Grégoire, commissaire de police. 
M. POUJADE Emmanuel, attaché d'administration de l'État. 
M. QUADRI Yannick, adjoint technique. 
M. RAYMOND Renaud, commandant de police. 
M. REGNIER  Mikael, adjudant de gendarmerie. 
M. REYMOND  Jean-Cyrille, commissaire général de police. 
M. RINGOT Matthieu, sous-préfet. 
M. SAILLY Hervé, ingénieur principal. 
M. SALAUN Georges, sous-préfet. 
Mme SIFFERT Brigitte, commissaire divisionnaire de police. 
M. SIX Olivier, gardien de la paix. 
M. SOULAN Thomas, capitaine de police. 
Mme TIRET-CANDELE Sophie, secrétaire administrative de classe normale. 
M. TOURNAY Frédéric, colonel hors classe de sapeurs-pompiers professionnels. 
M. TRANCHANT Laurent, major de police. 
M. VASSILIADES Jean-François, attaché d'administration de l'État. 
M. VIDONDO Daniel, major de gendarmerie. 
M. VISINAND Laurent, major de gendarmerie. 
M. VUELTA-SIMON Samuel, procureur de la République de Bayonne. 
M. ZEROUAL Chabanne, technicien des systèmes d'information et de communication. 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel des décorations, médailles et récompenses de la 

République française et au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 16 avril 2020 

Christophe CASTANER 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie Bourgogne-Franche-Comté 

   

 

Décision n° 1453 du 6 février 2020 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

du groupement de gendarmerie départementale du Doubs 
NOR : INTJ2002806S 

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, commandant du 
groupement de gendarmerie départementale du Doubs, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 14984 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930006S), 

Décide : 

Article 1er 

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er mars 2020: 

Deltrieu Thierry NIGEND : 146 346 NLS : 8 005 032 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er mars 2020 : 

Jourdain Yannick NIGEND : 169 039 NLS : 8 024 750 
Jeandel Laurent NIGEND : 163 170 NLS : 8 019 953 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er mars 2020 : 

Werle Jessica NIGEND : 328 261 NLS : 8 116 544 
Bompard Joël NIGEND : 302 913 NLS : 8 090 555 
Pischedda Tony NIGEND : 192 559 NLS : 8 040 264 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er mars 2020 : 

Delmaere Julien NIGEND : 331 561 NLS : 8 132 309 
Gouvart Paul NIGEND : 368 610 NLS : 8 150 613 
Harbonnier  Emmanuelle NIGEND : 319 745 NLS : 8 112 026 
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Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 6 février 2020. 

 Le général, 
commandant adjoint de la région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, 

commandant le groupement de gendarmerie départementale du Doubs, 
S. Gauffeny 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine et 
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité 

Sud-Ouest 

   

 

Décision n° 8868 du 5 mars 2020 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général des groupements de 

gendarmerie départementale de la Dordogne, de la Gironde, des Landes, du Lot-et-Garonne 
et des Pyrénées-Atlantiques 

NOR : INTJ2006170S 

Le commandant de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine et de la gendarmerie pour la zone de 
défense et de sécurité Sud-Ouest, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 50837 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929972S), 

Décide : 

Article 1er 

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er  avril 2020 : 

Lachat Grégory NIGEND : 169 183 NLS : 8 024 854  
Duport  Wilfried NIGEND : 165 664 NLS :  8 021 625  

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er  avril 2020 : 

Lenglet Jean-Louis NIGEND : 141 137 NLS : 8 001 162  
Moiska Emmanuel NIGEND : 163 538 NLS : 8 020 257  
Soliveau Georges NIGEND : 217 225 NLS : 8 070 597  

Article  3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er  avril 2020 : 

Gigante Xavier-Georges NIGEND : 149 661 NLS : 8 007 534  
Migniot  Fabien NIGEND : 221 165 NLS : 8 073 300  
Lepetit Ludovic NIGEND : 308 214 NLS : 8 091 578  
Lataste Laurent NIGEND : 150 657 NLS : 8 008 458  
Massabiau Aude NIGEND : 188 999 NLS : 8 042 403  
Zemouri Yacine NIGEND : 224 437 NLS : 8 073 942  
Massonié Christophe NIGEND : 147 869 NLS : 8 008 665  
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Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er  avril 2020 : 

Audidier  Sabrina NIGEND : 305 182 NLS : 8 103 736  
Pisias Romain NIGEND : 309 677 NLS : 8 092 026  
Hribar  Nicolas NIGEND : 308 957 NLS : 8 106 687  
Tanter Amélie NIGEND : 326 684 NLS : 8 115 446  
Dequéant Julien NIGEND : 197 221 NLS : 8 048 390  
Monod Loïc NIGEND : 239 138 NLS : 8 087 378  

Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 5 mars 2020. 

 Le général de corps d’armée, 
commandant la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine 

et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, 
J.-P. Michel 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Sud-Ouest 

   

 

Décision n° 8866 du 5 mars 2020 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général de la gendarmerie 

pour la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest 

NOR : INTJ2006172S 

Le commandant de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine et de la gendarmerie pour la zone de 
défense et de sécurité Sud-Ouest, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 50836 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929973S), 

Décide : 

Article 1er 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er avril 2020 : 

Juris Olivier NIGEND : 164 308 NLS : 8 021 055 
Patignier Frédéric NIGEND : 145 461 NLS : 8 004 874 

Article 2 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er avril 2020 : 

Etienne Damien NIGEND : 172 423 NLS : 8 027 139 
Beauchamp Loïc NIGEND : 247 279 NLS : 6 711 165 

Article 3 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2020 : 

Buisson Mickaël NIGEND : 331 724 NLS : 8 132 372 
Corlay Romain NIGEND : 338 227 NLS : 8 135 576 
Meunier Thomas NIGEND : 320 815 NLS : 8 112 614 
Fouquet Thomas NIGEND : 227 040 NLS : 8 075 446 
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Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 5 mars 2020. 

 Le général de corps d’armée, 
commandant la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine 

et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, 
J.-P. Michel 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Sud 

   

 

Décision n° 10983 du 5 mars 2020 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général de la région 

de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
NOR : INTJ2006196S 

Le commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur et de la gendarmerie pour la 
zone de défense et de sécurité Sud, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 55658 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929994S), 

Décide : 

Article 1er 

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er avril 2020 : 

Wujciak  Hervé NIGEND : 133 950 NLS : 5 294 796 
Talon Christophe NIGEND : 131 192 NLS : 5 283 378 
Ribal Emmanuel NIGEND : 142 243 NLS : 8 001 492 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er avril 2020 : 

Di Marino  Sébastien NIGEND : 172 950 NLS : 8 032 087 
Auffan  Jessy NIGEND : 167 799 NLS : 8 023 602 
Couraud Emmanuel NIGEND : 133 860 NLS : 5 294 822 
Podevin-Collomp Gérôme NIGEND : 195 783 NLS : 8 047 968 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er avril 2020 : 

Perrier  Vincent NIGEND : 199 532 NLS : 8 050 079 
Martel  Grégory NIGEND : 194 256 NLS : 8 053 848 
Pongnian Vincent NIGEND : 208 358 NLS : 8 050 645 
Cabes Grégory NIGEND : 223 736 NLS : 8 073 645 
Mansion Isabelle NIGEND : 212 978 NLS : 8 067 384 
Chifflet  Alexandra NIGEND : 209 488 NLS : 8 062 202 
Longo Julie NIGEND : 189 721 NLS : 8 044 846 
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Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2020 : 

Dalmasso Jérémie NIGEND : 352 399 NLS : 8 141 613 
Mille  Grégory NIGEND : 207 032 NLS : 8 062 354 
Bezoteaux Guillaume NIGEND : 241 495 NLS : 8 095 364 
Ancian Allyson NIGEND : 208 785 NLS : 8 062 385 
Giroire  Guillaume NIGEND : 240 149 NLS : 8 094 280 
Jos Esteban NIGEND : 326 799 NLS : 8 115 612 
Rouve Blandine NIGEND : 303 607 NLS : 8 090 855 
Dehecq Rodolphe NIGEND : 228 453 NLS : 8 076 681 
Vallini  Ingrid NIGEND : 228 002 NLS : 8 076 369 

Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 5 mars 2020. 

 Le général de corps d’armée, 
commandant la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud, 
M. Lévêque 

 
  



 

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

 

 

15 MAI 2020  BOMI N° 2020-5 Page 25 

 

 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Sud 

   

 

Décision n° 10994 du 5 mars 2020 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général de la gendarmerie 

pour la zone de défense et de sécurité Sud 
NOR : INTJ2006197S 

Le commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur et de la gendarmerie pour la 
zone de défense et de sécurité Sud, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 55660 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929995S), 

Décide : 

Article 1er 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er avril 2020 : 

Fichaux Aurélien NIGEND : 171 294 NLS : 8 026 831 
Raoux Dominique NIGEND : 125 766 NLS : 5 279 771 

Article 2 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er avril 2020 : 

Aletto Pascal NIGEND : 247 187 NLS : 8 089 235 
Gil  Jean-Claude NIGEND : 160 549 NLS : 8 017 553 
Dupuy Stéphane NIGEND : 160 219 NLS : 8 017 243 
Roubaud François-Maxime NIGEND : 304 963 NLS : 8 091 012 
Holaind Stanislas NIGEND : 220 605 NLS :  8 083 504 

Article 3 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2020 : 

Pagès Nicolas NIGEND : 341 961 NLS : 8 116 941 
Joliff  Anthony NIGEND : 302 607 NLS : 8 102 143 
Picard Teddy NIGEND : 305 663 NLS : 8 103 526 
Tomio Vincent NIGEND : 371 310 NLS : 6 760 776 
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Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 5 mars 2020. 

  Le général de corps d’armée, 
commandant la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud, 
M. Lévêque 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie de Bretagne 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Ouest 

   Décision n° 8088 du 9 mars 2020 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général de la région 

de gendarmerie de Bretagne 
NOR : INTJ2006179S 

Le commandant de la région de gendarmerie de Bretagne et de la gendarmerie pour la zone de défense et 
de sécurité Ouest, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 45683 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929977S), 

Décide : 

Article 1er 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er avril 2020 : 

Le Bourhis Stéphane NIGEND : 160 913 NLS : 8 017 960 
Jacq Frédéric NIGEND : 193 667 NLS : 8 047 559 
Le Cointe Mickaël NIGEND : 197 238 NLS : 8 048 420 

Article 2 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er avril 2020 : 

Le Lay Christelle NIGEND : 232 063 NLS : 8 085 688 
Leroux Frédéric NIGEND : 229 867 NLS : 8 085 011 
Le Brishoual Loïc NIGEND : 184 760 NLS : 8 034 254 
Servais Arnaud NIGEND : 182 102 NLS : 8 037 578 
Poutoire Jérôme NIGEND : 173 672 NLS : 8 025 940 
Le Mouël Laurent NIGEND : 136 217 NLS : 5 323 932 

Article 3 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2020 : 

Cohen Julien NIGEND : 331 765 NLS : 8 132 456 
Gallet Bertille NIGEND : 366 742 NLS : 8 149 602 
Attrait  Kevin NIGEND : 350 093 NLS : 8 140 545 
Jestin Thomas NIGEND : 371 606 NLS : 8 052 357 
Lafuente Thomas NIGEND : 347 026 NLS : 8 139 765 
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Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 9 mars 2020. 

 Le général de corps d’armée, 
commandant la région de gendarmerie de Bretagne 

et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest, 
A. Pidoux 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie de Bretagne 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Ouest 

   Décision n° 8072 du 9 mars 2020 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général de la gendarmerie 

pour la zone de défense et de sécurité Ouest 
NOR : INTJ2006180S 

Le commandant de la région de gendarmerie de Bretagne et de la gendarmerie pour la zone de défense et 
de sécurité Ouest, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 45686 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929980S), 

Décide : 

Article 1er 

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er avril 2020 : 

Cadot Jérôme NIGEND : 128 147 NLS : 5 271 109 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er avril 2020 : 

Brunot  Alain NIGEND : 120 795 NLS : 5 221 209 
Jacques Hervé NIGEND : 128 193 NLS : 5 271 156 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er avril 2020 : 

Le Bloa Alexandre NIGEND : 177 806 NLS : 8 033 238 
Blomme Michaël NIGEND : 243 611 NLS : 8 088 652 
Boussin Richard NIGEND : 311 595 NLS : 8 107 672 
Lefebvre Kévin NIGEND : 314 112 NLS : 8 109 561 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2020 : 

Carvalho Loïc NIGEND : 319 615 NLS : 8 093 010 
Malinowski  Loïc NIGEND : 335 629 NLS : 8 105 371 
Collet Nicolas NIGEND : 350 623 NLS : 8 140 773 
Escudier Nicolas NIGEND : 340 506 NLS : 8 136 701 
Telliet Jérémy NIGEND : 309 914 NLS : 8 092 037 
Roussel Flavien NIGEND : 327 817 NLS : 8 115 962 
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Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 9 mars 2020. 

 Le général de corps d’armée, 
commandant la région de gendarmerie de Bretagne 

et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest, 
A. Pidoux 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Sud-Est 

   

 

Décision n° 12967 du 9 mars 2020 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général des groupements 

de gendarmerie départementale de l’Ain, de l’Ardèche, de la Drôme, de la Haute-Savoie, 
de l’Isère, de la Loire, du Rhône et de la Savoie 

NOR : INTJ2006189S 

Le commandant de la région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes et de la gendarmerie pour la zone 
de défense et de sécurité Sud-Est, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 50837 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929972S) ; 

Vu la décision n° 71135 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929988S), 

Décide : 

Article 1er 

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er avril 2020 : 

Dardun Frédéric NIGEND : 127 704 NLS : 5 279 100 
Moulet Bertrand NIGEND : 163 676 NLS : 8 019 272 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er avril 2020 : 

Montiel  Sébastien NIGEND : 171 938 NLS : 8 027 060 
Kharbach Ahmed NIGEND : 241 995 NLS : 8 088 258 
Haigneré Mikaël NIGEND : 199 752 NLS : 8 053 527 
Billottet  Véronique NIGEND : 154 574 NLS : 8 018 908 
Lecointre Frédéric NIGEND : 172 457 NLS : 8 027 173 
De Decker Pierre-Antoine NIGEND : 172 027 NLS : 8 027 327 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er avril 2020 : 

Szczudlo Élisabeth NIGEND : 187 934 NLS : 8 038 469 
Dubouis Fanny NIGEND : 301 617 NLS : 8 090 504 
Poulain Laurent NIGEND : 176 390 NLS : 8 028 777 
Aubert  Marie NIGEND : 213 023 NLS : 8 067 514 
Pacon Marie-Caroline NIGEND : 228 341 NLS : 8 058 500 
Hien Stéphane NIGEND : 168 198 NLS : 8 023 838 
Georges Gérard NIGEND : 139 761 NLS : 5 325 252 
Camu Franck NIGEND : 206 024 NLS : 8 059 226 
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Krol  Ludovic NIGEND : 199 176 NLS : 8 046 913 
Bachelet Dorothée NIGEND : 215 874 NLS : 8 069 634 
Hoffmann Guillaume NIGEND : 172 860 NLS : 8 032 073 
Makar  Julien NIGEND : 197 578 NLS : 8 055 932 
Brunet Géraldine NIGEND : 247 922 NLS : 8 089 363 
Lotsch Stéphane NIGEND : 153 592 NLS : 8 011 160 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2020 : 

Bres Romain NIGEND : 210 561 NLS : 8 065 730 
Lebouteiller Donovan NIGEND : 371 168 NLS : 8 037 317 
Szternberg Raphy NIGEND : 368 271 NLS : 8 150 499 
Momet Pierre NIGEND : 237 339 NLS : 8 086 849 
Magner Hadrien NIGEND : 333 208 NLS : 8 140 884 
Prime Benjamin NIGEND : 362 401 NLS : 8 146 311 
Pain David NIGEND : 340 822 NLS : 8 137 243 
De Block Inès NIGEND : 315 437 NLS : 8 144 148 
Berthanier Sophie NIGEND : 361 519 NLS : 8 144 410 
Anexime Yoann NIGEND : 306 011 NLS : 8 104 421 
Bizet Gaëlle NIGEND : 367 102 NLS : 8 149 665 
Rouyer Antoine NIGEND : 326 484 NLS : 8 115 346 
Cirot  Anthony NIGEND : 368 592 NLS : 8 150 591 
Moriceau Justine NIGEND : 331 055 NLS : 8 119 187 

Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 9 mars 2020. 

 Le général de division, 
commandant par suppléance la région de gendarmerie 

d’Auvergne-Rhône-Alpes 
et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 

A. Kerboull 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Sud-Est 

   

 

Décision n° 13705 du 9 mars 2020 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général de la gendarmerie 

pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est 
NOR : INTJ2006193S 

Le commandant de la région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes et de la gendarmerie pour la zone 
de défense et de sécurité Sud-Est, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 71137 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929991S), 

Décide : 

Article 1er 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er avril 2020 : 

Grissolange Hervé NIGEND : 162 914 NLS : 8 019 241 
Deschamps Nicolas NIGEND : 193 573 NLS : 6 033 433 

Article 2 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er avril 2020 : 

Bron Maxime NIGEND : 235 057 NLS : 8 080 590 
Grenouillet Philippe NIGEND : 243 648 NLS : 8 088 666 
Ardiet  Alain NIGEND : 335 349 NLS : 6 713 710 

Article 3 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2020 : 

Thomas Jonathan NIGEND : 329 700 NLS : 8 118 195 
Bluem Xavier NIGEND : 340 612 NLS : 8 136 907 
Dingli  Vincent NIGEND : 254 894 NLS : 8 113 950 
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Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 9 mars 2020. 

 Le général de division, 
commandant par suppléance la région de gendarmerie  

d’Auvergne-Rhône-Alpes 
et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 

A. Kerboull 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   

Région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes 

   Décision n° 2914 du 9 mars 2020 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général du groupement 

de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme 
NOR : INTJ2006195S 

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes, commandant du 
groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 18041 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929993S), 

Décide : 

Article 1er 

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er avril 2020 : 

Feur Yves NIGEND : 132 134 NLS : 5295427 

Article 2 

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d'adjudant-chef le 1er avril 2020 : 

Doillon Thierry NIGEND : 142 307 NLS : 5272431 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er avril 2020 : 

Richard Yann NIGEND : 196 356 NLS : 8048342 
Laberine David NIGEND : 179 522 NLS : 8037628 
Gérard René NIGEND : 224 421 NLS : 8083822 
Bello Frédéric NIGEND : 184 288 NLS : 8036847 
Segura Xavier NIGEND : 243 599 NLS : 8088740 
Malord  Sébastien NIGEND : 193 135 NLS : 8047387 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2020 : 

Lagrange Teddy NIGEND : 321 880 NLS : 8113226 
Lévêque François NIGEND : 319 906 NLS : 8112158 
Lanoue Frédéric NIGEND : 369 880 NLS : 6732249 
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Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 9 mars 2020. 

 Le général, 
commandant adjoint de la région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes, 

commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme, 
P. Ott 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté 

   
Décision n° 4328 du 9 mars 2020 

portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général des groupements de 
gendarmerie départementale de la Côte-d’Or, de la Nièvre, de la Saône-et-Loire et de l’Yonne 

NOR : INTJ2006213S 

Le commandant de la région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, commandant du groupement 
de gendarmerie départementale de la Côte-d’Or, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 21443 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930007S), 

Décide : 

Article 1er 

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er avril 2020 : 

De Lamper Emmanuel NIGEND : 155 273 NLS : 8 012 728 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er avril 2020 : 

Skotarek Peggy NIGEND : 161 440 NLS : 8 018 491 
De Brauwer Jérôme NIGEND : 229 228 NLS : 8 084 759 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er avril 2020 : 

Debarnot Bryce NIGEND : 218 783 NLS : 8 071 486 
Michelland Amélie NIGEND : 227 435 NLS : 8 075 788 
Boton Vincent NIGEND : 171 509 NLS : 8 031 267 
Da Silva Soares Sylvie NIGEND : 243 066 NLS : 8 088 603 
Adler  Jeff NIGEND : 319 669 NLS : 8 111 981 
Bal Jérôme NIGEND : 241 975 NLS : 8 088 239 
Péronnet Claire NIGEND : 329 313 NLS : 8 057 495 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2020 : 

Grégoire Adrien NIGEND : 325 088 NLS : 8 114 599 
Billerey Sébastien NIGEND : 218 208 NLS : 8 071 184 
Ode Vincent NIGEND : 323 469 NLS : 8 114 001 
Thierry  Florent NIGEND : 312 310 NLS : 8 107 743 
Ober Marie NIGEND : 234 243 NLS : 8 086 262 
Quello Yann NIGEND : 235 179 NLS : 8 080 462 
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Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 9 mars 2020. 

 Le général de division, 
commandant la région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, 

commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Côte-d’Or, 
T. Cailloz 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie des Hauts-de-France  

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Nord 

   
Décision n° 5145 du 9 mars 2020 

portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général des groupements 
de gendarmerie départementale du Nord et du Pas-de-Calais 

NOR : INTJ2006214S 

Le commandant de la région de gendarmerie des Hauts-de-France et de la gendarmerie pour la zone de 
défense et de sécurité Nord, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 27755 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930008S), 

Décide : 

Article 1er 

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er avril 2020 : 

Trouchaud Pierrick NIGEND : 153 391 NLS : 8 011 293 

Article 2 

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d'adjudant-chef le 1er avril 2020 : 

Plouvier Sébastien NIGEND : 156 643 NLS : 8 014 167 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er avril 2020 : 

Gourlin  Mathieu NIGEND : 199 927 NLS : 8 048 628 
Tainmont David NIGEND : 153 034 NLS : 8 010 896 
Bouchez Emmanuel NIGEND : 158 783 NLS : 8 016 005 
Barbieux Dany NIGEND : 198 440 NLS : 8 056 047 
Rigaux Alexis NIGEND : 204 489 NLS : 8 061 014 
Cichy Julien NIGEND : 191 898 NLS : 8 046 527 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2020 : 

Hernele William NIGEND : 340 688 NLS : 8 136 953 
Hennere Antony NIGEND : 313 044 NLS : 8 108 593 
Devines Aimeric NIGEND : 208 135 NLS : 8 062 609 
Juet Laurent NIGEND : 308 964 NLS : 8 091 681 
Fournier  Béatrice NIGEND : 368 062 NLS : 8 150 368 
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Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 9 mars 2020. 

 Le général de corps d’armée, 
commandant la région de gendarmerie des Hauts-de-France 

et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Nord, 
G. Cazenave-Lacroutz 

 
  



 

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

 

 

15 MAI 2020  BOMI N° 2020-5 Page 41 

 

 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   

Région de gendarmerie des Hauts-de-France 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Nord 

   Décision n° 5146 du 9 mars 2020 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général de la gendarmerie 

pour la zone de défense et de sécurité Nord 
NOR : INTJ2006215S 

Le commandant de la région de gendarmerie des Hauts-de-France et de la gendarmerie pour la zone de 
défense et de sécurité Nord, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 27757 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930009S), 

Décide : 

Article 1er 

Le maréchal des logis-chef dont le nom suit est promu au grade d'adjudant le 1er avril 2020 : 

Bankowski Christophe NIGEND : 133 162 NLS : 5 283 225 

Article 2 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2020 : 

Buguin Yohann NIGEND : 354 261 NLS : 8 143 357 
Boileau Nicolas NIGEND : 303 115 NLS : 8 102 333 

Article 3 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 9 mars 2020. 

 Le général de corps d’armée, 
commandant la région de gendarmerie des Hauts-de-France 

et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Nord, 
G. Cazenave-Lacroutz 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Gendarmerie de l’air 

   
 

Décision n° 1166 du 9 mars 2020 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

de la gendarmerie de l’air 
NOR : INTJ2006229S 

Le commandant de la gendarmerie de l’air, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 6831 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930025S), 

Décide : 

Article 1er 

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er avril 2020 : 

Robinat Olivier NIGEND  147 898 NLS : 8 008 587 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er avril 2020 : 

Yernaux Thomas NIGEND : 212 363 NLS : 8 067 247 
Lacoume Jean-Yves NIGEND : 163 034 NLS : 8 019 249 

Article 3 

Le maréchal des logis-chef dont le nom suit est promu au grade d’adjudant le 1er avril 2020 : 

Romagny Ludovic NIGEND : 183 322 NLS : 8 041 000 

Article 4 

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2020 : 

Lechon Louis-Benoît NIGEND  349 560 NLS : 8 116 998 

Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 9 mars 2020. 

 Le général, 
commandant la gendarmerie de l’air, 

P. Guichard 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine 

   

 

Décision n° 3942 du 10 mars 2020 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général du groupement 

de gendarmerie départementale de la Vienne 
NOR : INTJ2006175S 

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, commandant du groupement 
de gendarmerie départementale de la Vienne, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 20773 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929975S), 

Décide : 

Article 1er 

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er avril 2020 : 

Chaumarin Christophe NIGEND : 139 828 NLS : 5 272 220 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er avril 2020 : 

Delandines Christian NIGEND : 142 041 NLS : 5 272 116 
Chauvet Christelle NIGEND : 217 463 NLS : 8 070 778 
Guilbert  Freddy NIGEND : 142 570 NLS : 5 272 363 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er avril 2020 : 

Laffort  Cyril NIGEND : 166 353 NLS : 8 022 551 
Daviet Daniel NIGEND : 137 178 NLS : 5 323 138 
Têtu Sandrine NIGEND : 204 311 NLS : 8 055 131 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2020 : 

Boileau Clément NIGEND : 248 454 NLS : 8 089 567 
Turcato Marie NIGEND : 329 100 NLS : 8 117 967 
Gallois Pierre NIGEND : 245 785 NLS : 8 098 273 
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Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 10 mars 2020. 

 Le général, 
commandant adjoint de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, 
commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Vienne, 

Y. Dumez 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie du Grand Est 

   

 

Décision n° 3491 du 10 mars 2020 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général du groupement 

de gendarmerie départementale de la Marne 
NOR : INTJ2006209S 

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie du Grand Est, commandant du groupement de 
gendarmerie départementale de la Marne, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 18221 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930005S), 

Décide : 

Article 1er 

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er avril 2020 : 

Janowski Jean-Paul NIGEND : 154 756 NLS : 8 012 344 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er avril  2020 : 

Bourouffala Nordine NIGEND : 182 224 NLS : 8 041 578 
Putaj Olaf NIGEND : 191 248 NLS : 8 039 977 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er avril  2020 : 

Bourhis Yoann NIGEND : 308 944 NLS : 8 106 674 
Goetz Nicolas NIGEND : 189 000 NLS : 8 035 788 
Sinacori Clément NIGEND : 199 866 NLS : 8 053 485 
Michelin  Cyril NIGEND : 180 412 NLS : 8 040 790 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril  2020 :  

Brossard Guillaume NIGEND : 369 091 NLS : 8 151 131 
Menu Aurélie NIGEND : 361 847 NLS : 8 148 667 
Rodrique Paul NIGEND : 370 122 NLS : 6 734 323 
Cattey Marion NIGEND : 337 192 NLS : 8 134 906 
Lai Mink  Toérau NIGEND : 316 964 NLS : 8 116 808 
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Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 10 mars 2020. 

 Le général, 
commandant la région de gendarmerie de Champagne-Ardenne, 

commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Marne, 
R. de Lorgeril 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie Bourgogne-Franche-Comté 

   Décision n° 2842 du 10 mars 2020 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général du groupement 

de gendarmerie départementale du Doubs 
NOR : INTJ2006211S 

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, commandant du 
groupement de gendarmerie départementale du Doubs, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 14984 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930006S), 

Décide : 

Article 1er 

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er avril 2020 : 

Astie Fabrice NIGEND : 154 013 NLS : 8 011 806 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er avril 2020 : 

Piquard Frédéric NIGEND : 162 568 NLS : 8 019 473 
Lagrosse Pascal NIGEND : 178 428 NLS : 8 040 761 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er avril 2020 : 

Egloff Tristan NIGEND : 301 619 NLS : 8 090 507 
Tochon Romain NIGEND : 329 323 NLS : 8 057 502 
Corvaisié Éric NIGEND : 137 832 NLS : 5 323 325 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2020 : 

Comte Benoît NIGEND : 338 976 NLS : 8 108 151 
Carrard  Alexandre NIGEND : 356 826 NLS : 6 739 118 
Monnier  Yohan NIGEND : 332 466 NLS : 8 132 780 
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Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 10 mars 2020. 

 Le général, 
commandant adjoint de la région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, 

commandant le groupement de gendarmerie départementale du Doubs, 
S. Gauffeny 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Commandement des écoles de la gendarmerie 

nationale 

   Décision n° 13704 du 10 mars 2020 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

du commandement des écoles de la gendarmerie nationale 
NOR : INTJ2006221S 

Le commandant des écoles de la gendarmerie nationale, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 64544 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930014S) ; 

Vu la décision n° 71135 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929988S), 

Décide : 

Article 1er 

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er avril 2020 : 

Hattingois Sandrine NIGEND : 141 121 NLS : 8 001 154 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er avril 2020 : 

Gaillard  Franck NIGEND : 172 039 NLS : 8 027 338 
Villenave Sébastien NIGEND : 176 297 NLS : 8 028 698 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er avril 2020 : 

Poulat Magali NIGEND : 200 132 NLS : 8 048 663 
Golliardon  Jérémy NIGEND : 244 306 NLS : 8 096 771 
Kichenama Steven NIGEND : 311 529 NLS : 8 092 296 

Article 4 

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2020 : 

Goubis Tiffany NIGEND : 300 395 NLS : 8 101 035 

Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 
 
Fait le 10 mars 2020. 

 Le général de corps d’armée, 
commandant les écoles de la gendarmerie nationale, 

T. Morterol 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Pôle judiciaire de la gendarmerie nationale 

   
Décision n° 1124 du 10 mars 2020 

portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 
du pôle judiciaire de la gendarmerie nationale 

NOR : INTJ2006225S 

Le commandant du pôle judiciaire de la gendarmerie nationale, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 6229 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930022S) , 

Décide : 

Article 1er  

Le maréchal des logis-chef dont le nom suit est promu au grade d'adjudant le 1er avril 2020 : 

Jacob Cécile NIGEND : 307 575 NLS : 8 091 450  

Article 2 

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2020 : 

Krulic  David NIGEND : 331 125 NLS : 8 119 169  

Article 3 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 10 mars 2020. 

 Le général, 
commandant le pôle judiciaire 
de la gendarmerie nationale, 

P. Touron 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie des Hauts-de-France 

   Décision n° 4388 du 12 mars 2020 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

du groupement de gendarmerie départementale de la Somme 
NOR : INTJ2007442S 

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie des Hauts-de-France, commandant du groupement 
de gendarmerie départementale de la Somme, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 21827 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930011S), 

Décide : 

Article 1er 

L'adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er avril 2020 : 

Racine Jean NIGEND : 198 268 NLS : 8 055 433 

Article 2 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er avril 2020 : 

Mahé Bertrand NIGEND : 221 161 NLS : 8 073 296 
Leloir  Nicolas NIGEND :  340 145 NLS : 8 110 725 
Duriez Sylvain NIGEND : 245 460 NLS : 8 097 829 
Le Burel Thibaut NIGEND : 316 736 NLS : 8 110 906 
Delattre Maxime NIGEND : 228 267 NLS : 8 076 489 
Madoire Arnaud NIGEND : 146 385 NLS : 8 004 761 

Article 3 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2020 : 

Loiseau Faustine NIGEND : 334 666 NLS : 8 133 886 
Roussel Julien NIGEND : 344 892 NLS : 8 045 097 
Dufour  Julien NIGEND : 315 118 NLS : 6 734 396 
Beraux Yoan NIGEND : 246 381 NLS : 8 089 078 
Delambre Fabien NIGEND : 339 265 NLS : 8 136 061 
Macko Yann NIGEND : 337 304 NLS : 8 106 359 

Article 4 

La décision n° 4239 du 10 mars 2020 (NOR : INTJ2006216S) est retirée. 
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Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 12 mars 2020. 

 Le général, 
commandant adjoint de la région de gendarmerie 

des Hauts-de-France, 
commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme, 

M. Frustié 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de l’intérieur 

   
   

Arrêté du 25 mars 2020 
portant inscription au tableau d’avancement au grade de commandant de la police nationale  

(année 2017) 
NOR : INTC2003647A 

Le ministre de l’intérieur, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat et notamment les articles 56, 58 et 59 ; 

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995  modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité ; 

Vu la loi n° 2015-912 du 24 juillet 2015 relative au renseignement et notamment l’article 8 ; 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 

Vu le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux 
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ; 

Vu le décret n° 2005-716 du 29 juin 2005 modifié portant statut particulier du corps de commandement 
de la police nationale ; 

Vu le jugement du tribunal administratif de Paris en date du 11 avril 2019 annulant l’arrêté du 23 
décembre 2016 portant tableau d’avancement au grade de commandant de police au titre de l’année 2017 ; 

Vu le jugement du tribunal administratif de Paris en date du 21 novembre 2019 annulant 20 décisions de 
nominations individuelles ; 

Vu l’avis émis par la commission administrative paritaire compétente à l’égard du corps de 
commandement de la police nationale dans sa séance du 4 février 2020 ; 

Sur proposition du préfet, directeur général de la police nationale, 

 

Arrête : 

Article 1er 

 
Le tableau d’avancement au grade de commandant de police pour l’année 2017 est arrêté conformément à 

l’annexe ci-jointe. 
La liste des officiers affectés à la DGSI, inscrits sur le tableau d’avancement au grade de commandant de 

police fait l’objet d’un arrêté distinct non publié, conformément à l’article 8 de la  loi n°2015-912 du 24 
juillet 2015 susvisée.  

Article 2 

Le directeur des ressources et des compétences de la police nationale est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 25 mars 2020. 
  

 Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur des ressources humaines et des 
compétences de la police nationale, 

S. Babre 
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Annexe 
Avancement au grade de commande de police pour l’année 2017 

1 692278  BATAILLIE  Steve 

2 692310  DAVID   Christophe 

3 645368  FABRE   Thierry 

4 693779  SIEBENSCHUH Ugo 

5 438053  SANCHET  Jean-Louis 

6 935703  CREMADES  Christian 

7 693238  MIETTE   Christophe 

8 694364  ROTHS ENTZ Peggy 

9 453662  JAMES              Gaëlle 

10 691495  LE GUEN  Alain 

11 691737  JAMES    Chrystel 

12 584407  LEYS             Stéphane 

13 645069  ESTEBAN  Alexis 

14 436269  MEIGNAN  Joseph 

15 584485  HERNANDO  Claude 

16 644655  LACAZETTE Michel 

17 347495  FLAMENT  Stéphane 

18 693219  VESIN               Frederic 

19 346697  RIOUAL   Bertrand 

20 693235  LEGENDRE  Emmanuelle 

21 693882  FRIDRICI  Jean-Louis 

22 693457  NONCLERCQ Catherine 

23 693411  OMNES   Gregory 

24 693472  PONROY  Anne 

25 693900  PRENDES  Audrey 

26 449963  BENETEAU  Olivier 

27 630191  GUERNIOU  Marcel 

28 691581  MANIEZ  Thierry 
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29 645397  LOPEZ               Laëtitia 

30 629987  MERCIER  François 

31 644556  ROUVIERE  Brigitte 

32 690315  XATART   Michel 

33 690764  VERGNES  Denis 

34 691248  GOUDOT  Xavier 

35 691213  GIORDANO  Serge 

36 691230  DULUC   Bernard 

37 629852  BERTRAND  Martine 

38 644018  ROCCA   Jean-Jacques 

39 339853  CHICHE   Bruno 

40 432548  CHANEAC  Yvan 

41 691347  CHESNEL  Franck 

42 691490  LALLEMAND Stéphanie 

43 215884  GOMEZ   Lionel 

44 343699  LAVENANT  François 

45 352421  MULLER  Gilles 

46 691731  QUENNESSON  Olivier 

47 691692  BARILLEAU  Christophe 

48 216084  DURAND  Alain 

49 278520  RENOU   Christelle 

50 645361  DELUY   Eric 

51 692034  HILAIRE  Jean-Christophe 

52 692105  CAHARD  Thomas 

53 433453  DESPAUX  Gilles 

54 691888  FUHRER  Frédéric 

55 583836  CHEMINEAU Thierry 

56 645427  RANSAN  Olivier 

57 434145  DE RUBIO  Geneviève 



 

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

 

 

15 MAI 2020  BOMI N° 2020-5 Page 56 

 

58 645426  QUILGHINI  Gilbert 

59 692080  JACQUES  François 

60 645407  MODIN   Ludovic 

61 691874  COLLET  Sandrine 

62 692028  DUMONT  Sophie 

63 691834  MATHY   Olivier 

64 645412  MOUSSARON Céline 

65 645437  SELVES   Bertrand 

66 673079  BRUANDET  Jean-Philippe 

67 583228  CASTEL   Joel 

68 437841  POLGAR  Patrick 

69 644667  MAGNIN  Jean-Luc 

70 692499  GRANGIER  Emmanuel 

71 692233  CHANTEGREL   Eric 

72 692406  SONZOGNI  Pascal 

73 692360  FEILHEZ  Alexandre 

74 644917  PERRIN   Frédéric 

75 434486  QUELQUEJEU Hervé 

76 692638  BARGMANN Jean-Raoul 

77 612708  VERRYSER  Hubert 

78 692684  VINCENDON Bernard-Pierre 

79 692606  VARLET  François 

80 435482  PEJAC               Martine 

81 645072  FASQUELLE  Frédéric 

82 645140  POIRIER  Ludovic 

83 692849  SAUVAGET  Florent 

84 692819  BARBAS  David 

85 435438  PLASSARD  Jean-Charles 

86 692838  TIXIDRE  Stéphane 
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87 338607  GENEVÉE  Martial 

88 612607  MARTINEAU Pascal 

89 692882  MERCIER  Emmanuel 

90 692797  ROBIN               Yolaine 

91 443566  TRUPIN   Jose 

92 645163  VERMEULEN Gregory 

93 692883  NADAL   Frédéric 

94 692748  BEX               Anne 

95 345888  LAVIGNE  Eric 

96 583323  ARCHANGE  André 

97 693036  HENRION  Eric 

98 460479  ROUX               Sébastien 

99 336395  LONVET  Philippe 

100 692911  BONY              Stéphane 

101 693020  LASSALLE  Laetitia 

102 693077  DOUVILLE  Sandrine 

103 692979  PROUX   Ludovic 

104 645144  RIGNAULT  Patrick 

105 645124  MURGIER  Cédric 

106 692996  MARTIN  Aurélie 

107 692910  COUVAL  Sébastien 

108 693664  DOUAY   Pierre 

109 693152  ROLLAND  Céline 

110 433085  GARCIA  Philippe 

111 693227  DAUVERGNE Estelle 

112 693143  DOMINGUEZ Laure 

113 693122  GIANNETTI  Laurent 

114 693151  TERRIEN  Catherine 

115 693156  PERRIN   Magalie 
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116 693258  BARBAGELATA  Pascal 

117 693248  GAVAZZI  Lionel 

118 693887  CLARES  Claude 

119 583449  GOUJON  Marc 

120 693677  PILAT               Angélique 

121 693404  LE BAIL   Boris 

122 935161  PEYNET  Dominique 

123 693691  OLIVIER  Arnaud 

124 693491  LAGNIER  Christophe 

125 693440  GICQUEL  Yannick 

126 693578  DUVAL   Sophie 

127 693459  COUELLA  Maud 

128 693553  SADOUN  Hervé 

129 693612  RODRIGUEZ Marie-José 

130 693561  ALBOUY  Fabien 

131 694089  PARISEL  Denis 

132 442981  NAOUR   Fabrice 

133 693917  LARAUZA  Jean-Baptiste 

134 693946  ARDOIN  Philippe 

135 693801  NUNES   Sandrine 

136 434701  BERRET  Jocelyn 

137 693957  JEANMINET  Claire 

138 693746  BRICHE   Marie 

139 583380  CHANTRE  Didier 

140 693811  MINIER   Stéphane 

141 693820  POUSSET  David 

142 693745  JUTARD   Guillaume 

143 693796  RODRIGUES Sonia 

144 461839  DELOUVRIER  Emmanuelle 
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145 694024  GELAS   Pierre- Alexandre 

146 694007  BOREL   Yann 

147 693867  JOANNIC  Mickael 

148 693988  NOTO             Thierry 

149 583069  PUJOL                Thierry 

150 334094  LAMOURET  Thierry 

151 353472  SAVREUX  Frederic 

152 694204  MASDUPUY  Rudolph 

153 347806  TCHAMBAZ  Robert 

154 447439  ARDUINI  Gilbert 

155 694098  SCHAAL  Jean-Baptiste 

156 449814  HILT               Alain 

157 480888  LERICHE  William 

158 694114  BOULLEVEAU  Laurent 

159 694498  CORAZZOL  Alexandre 

160 694110  KASPRZYK  Vincent 

161 441732  LORETTE  Romuald 

162 322823  DANIS               Jean-Luc 

163 694161  BOISSET  Laurent 

164 694115  BOMPAS  Ronan 

165 694386  MAUCHIEN  Ludovic 

166 694267  GRILL              Jeremy 

167 694225  MARCHAL  Aurélie 

168 449955  WIEDRICH  Frédéric 

169 694174  BLOOMFIELD   Boris 

170 694215  THRO                Stéphanie 

171 449456  OUDIN               Ghislain 

172 694502  HEYTE   Stéphanie 

173 694247  BODET   Géraldine 
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174 694398  PIARRY   Christophe 

175 340035  ROLLAND  Thierry 

176 694549  LIBEYRE  Emmanuel 

177 442114  DELVAINCOURT Geoffroy 

178 451964  PERNEZ   Patrick 

179 467475  RIMBAULT  Jérôme 

180 694538  COUGNIOT  Fabien 

181 694639  CAMUSSON  Stéphanie 

182 694842  BAZIN              Valérie 

183 694698  DOLLE   Jennifer 

184 474915  BROSSARD  Nicolas 

185 694658  TUTOUX  Sophie 

186 629759  RAISON   Frédéric 

187 629655  GRASSET  Gérard 

188 690452  GARNIER  Gilles 

189 690634  ROI                Fabien 

190 690721  BISCARAT  Nathalie 

191 690584  BOURON  Thierry 

192 336342  GASULLA  Philippe 

193 690814  CANIZARES  Henri 

194 691023  NIHOUL  Jean-Louis 

195 662681  DUCARUGE  Annick 

196 691328  BOUREAUD  Ghislaine 

197 691483  FRITZ               Eric 

198 338699  GAUCLIN  Bruno 

199 691624  LAJAMBE  Valérie 

200 691772  VIDAL               Franck 

201 691294  PEES-LALANNE Yves 

202 216086  CHAPEAU  Sylvain 
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203 645448  TOVAR   Jacques 

204 691913  LEMANISSIER  Olivier 

205 441364  GOUVERNEUR  Rudy 

206 691941  TARBY   Patrick 

207 645374  FRIDIERE  Yann 

208 645166  VINCENT  Freddy 

209 692187  SIMON   Samuel 

210 692251  AMETEAU  Laurent 

211 692308  VANDAMME Jean-Louis 

212 692294  MEGUIRDITCHIAN Stéphane 

213 692535  GORON   Gregory 

214 645027  ALMAGRO  Angeline 

215 644600  WOLMER  Philippe 

216 692574  MILLET   Marina 

217 692517  PESCE               Laurent 

218 692551  GRAVET  Gilles 

219 644839  GASTAL  Gilles 

220 612574  GROISIL  Vincent 

221 692766  DUPONT  Sophie 

222 644907  OLIERIC  Stéphane 

223 692974  ALLIGNOL  Hubert 

224 645100  LABRUNIE  Sandrine 

225 693079  DUYCK   Thomas-Xavier 

226 693060  PILLET   Nicolas 

227 692995  BOUTRUCHE Bénédicte 

228 692997  JOUANNE  Tiphaine 

229 693178  VAN DER HEIDE Thierry 

230 693377  MARTIN  Yannick 

231 693265  EMBARK  Mehdi 
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232 693322  GUENIOT-COLLIN Jérôme 

233 693132  BOULAUD  Sandrine 

234 449925  PRIGENT  Patrice 

235 693603  GIBBAL   Vanina 

236 693570  DURAND  Jérôme 

237 693483  FONTAN  Emmanuel 

238 693506  BEHR              Alain 

239 468429  LE HAN   Philippe 

240 693656  BESSE                Séverine 

241 693417  GUET               Fabrice 

242 693494  PLANTE  Sonia 

243 693438  VINOLAS  Ludovic 

244 693700  WATHIER  Christophe 

245 693727  ZANARDELLI  Fabrice 

246 693710  ABRAHAM  Wilfried 

247 693755  FAURE               Paul 

248 693975  LARCHEZ  Stéphane 

249 693919  LE GUEN  Olivier 

250 694032  GENU               Carole 

251 693770  RENAUT  Cécile 

252 448065  DWORIANYN  Jean 

253 694306  KABSSI   Abdelfettah 

254 694360  RINGENBACH   Thomas 

255 694462  TEULIE   Anne-Sophie 

256 694158  LOTHIER  David 

257 694335  HAINE               Nicolas 

258 694118  CRAPIZ   Stéphane 

259 448205  BAUDOIN  Patrice 

260 459231  DENUT   Olivier 
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261 694791  ISELI          Benjamin 

262 451699  DOUZIECH  Pierre-Franck 

263 487213  GOMEZ   Julian 

264 450952  GARCIA  Olivier 

265 481437  POHIER   Olivier 

266 694584  DOMART  Aurélie 

267 423537  GARCIA  Michel 
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Liste complémentaire 

1 701003  LOMBARD  Joël 

2 691726  TARALLO  Gilles 

3 691794  VANREMORTERE Olivier 

4 692132  LETOURNEUR  Laurence 

5 692254 S CHERSACH   Olivier 

6 692312  MACQ               Laurent 

7 644939  SARDA   Bertrand 

8 692826  POCHART  Yann 

9 346188  GIQUEL   Nathalie 

10 457185  POSTEC   Frédéric 

11 693620  LONGEANIE Gwenaelle 

12 693695  LANOE   Yannick 

13 440420  BARJAUD  Nathalie 

14 612502  BERGERON  Odile 

15 583942  MOREL   Jean-Marc 

16 692297  DISERBO  Régis 

17 692875  MAIRESSE  Emmanuel 

18 692988  FAICHAUD  Vincent 

19 693389  SCHULLER  Philippe 

20 693427  GEOFFROY  Raphaël 

21 461908  ROCHAS  Jacques Olivier 

22 693960  GOURSONNET   Sandrine 

23 450033  VUILLERMET   Gregory 

24 435542  MOREAU  Delphine 

25 694841  COET                Virginie 
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